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n° 210 614 du 8 octobre 2018 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 

 Ayant élu domicile : chez Me T. BARTOS, avocat, 

Rue Sous-le-Château, 13, 

4460 GRACE-HOLLOGNE, 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 octobre 2018 X, de nationalité serbe, tendant à la suspension, selon la 

procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « la décision de l’Office des Etrangers du 25 septembre 

2018 et lui notifiée le jour même lui enjoignant de quitter le territoire (annexe 13 septies) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 6 octobre 2018 convoquant les parties à comparaître le 8 octobre 2018 à 10.00 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. BARTOS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

  

1.1. Selon ses dires, le requérant serait arrivé en Belgique le 17 juillet 2018. 
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1.2. Suite à une perquisition du logement où il est hébergé, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) ainsi qu’une interdiction d’entrée. 

 

Seul le premier de ses actes, notifié le 25 septembre 2018, constitue l’acte attaqué et est motivé comme 

suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par la zone de police de Liège le 
25/09/2018 et ses déclarations ont été prises en compte. 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 
15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 
et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

 l'étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant 

lieu de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la 
loi) ; 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 
L'intéressé demeure dans le Royaume/sur les territoires des Etats Schengen depuis une 
durée indéterminée 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de trafic de stupéfiants - PV n°LI.[…] de la 

police fédérale de Liège. 
Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé a été entendu le 25/09/2018 par la zone de police de Liège et ne déclare pas avoir 
de famille ou d’enfant mineur en Belgique ni de problèmes médicaux. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans 
sa décision d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de 
son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 
légalement prévue. 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de trafic de stupéfiants - PV n°LI.[…] de la 

police fédérale de Liège. 
Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par la zone de police de Liège le 
25/09/2018 et ses déclarations ont été prises en compte. 
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MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 
l'intéressé à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen(2) pour le motif suivant : 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de 
son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 
légalement prévue. 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de trafic de stupéfiants - PV n°LI.[…] de la 

police fédérale de Liège. 

Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé a été entendu le 25/09/2018 par la zone de police de Liège et ne donne aucune 
raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays d’origine. 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait 
que l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des 
faits suivants : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de 
son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 
légalement prévue. 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de 
respecter les décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se 
soustraire aux autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des 
Etrangers s'impose. 
Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le 

faire embarquer à bord du prochain vol à destination de la Serbie » 

2.    Recevabilité et remarque préalable 

 

2.1.  L’article 39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
 
« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 
la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 
d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 
 
La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 
39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi précitée du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi 
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du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du 
Contentieux des étrangers et devant le Conseil d'Etat. En effet, le recours a été introduit le 5 octobre 
2018, à savoir endéans les dix jours suivant la notification de la décision attaquée, qui constitue la seule 
mesure d’éloignement dont il a fait l’objet à ce jour.  
 

2.2.  En ce que le recours est dirigé contre la décision de maintien dans un lieu déterminé, il convient 

toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître des recours, en tant qu’ils portent sur la 

privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du Conseil du 

Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

3.  Examen du recours. 

 

3.1. L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers 

(RP CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence.  

 

3.2.1. La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi 

du 15 décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent 

leur effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 3.1, l’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

3.2.2. Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse.  
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En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue de son éloignement. Il fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 
Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 
 

3.3. Deuxième condition : le préjudice grave difficilement réparable. 

 

3.3.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

3.3.2. En termes de requête, dans une rubrique intitulée « 4. Troisième condition : le risque de préjudice 

grave difficilement réparable », le requérant rappelle que la suspension de l’exécution de l’acte attaqué 

ne peut  être ordonnée qu’à condition, notamment, que cette exécution risque de causer un préjudice 

grave difficilement  réparable. Il conclut, en fait, que la motivation de l’acte attaqué est lacunaire quant 

au risque de fuite et au danger qu’il représente pour l’ordre public. Ce faisant, le requérant se borne à 

faire référence aux éléments de son moyen sans fournir aucune information quant au risque de 

préjudice grave difficilement réparable que son retour impliquerait. 

 

Il en est d’autant plus ainsi qu’en termes de plaidoirie, le requérant précise qu’il est d’accord de se 

soumettre à un retour volontaire et que son recours vise essentiellement à faire cesser la décision de 

maintien dans un lieu déterminé. A cet égard, il est renvoyé supra à ce qui est précisé au point 2.2..  

 

Au regard de ce qui précède, le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner 

la suspension d’extrême urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un risque de préjudice 

grave difficilement réparable, n’est pas remplie.  

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée.  

 
Par conséquent, la deuxième condition cumulative n’est pas remplie. Il en résulte que la demande de 
suspension est rejetée. 
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4. Dépens 

  

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête de suspension en extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit octobre deux mille dix-huit par : 

 

M. P. HARMEL,                                                            président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme E. TREFOIS,                                                        greffier. 

 

Le greffier,                                                                      Le président, 

 

 

 

 

 

E. TREFOIS.                                                                  P. HARMEL. 

 


